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Par l’équipe du Collectif Numéro 383 16 octobre 2014

Comme plusieurs pays, villes et régions du 
monde, le Québec soulignera ce vendredi la 
Journée internationale pour l’élimination
de la pauvreté. 

L’édition 2014 de cette Journée, dont le thème est 
« Ne laisser personne de côté : réf léchir, décider et 
agir ensemble contre la misère », a quelque chose de 
particulier au Québec. En effet, elle tombe pile-poil le 
troisième vendredi d’octobre, date à laquelle se tient, 
depuis maintenant 25 ans, la Nuit des sans-abri (voir 
le texte ci-dessous) ! Cet heureux hasard fait donc du 
17 octobre de cette année un moment doublement spé-
cial de mobilisation et de solidarité avec les personnes 
en situation de pauvreté. 

Évidemment, la lutte à la pauvreté n’est pas l’affaire 
d’une seule journée ou d’une seule nuit. Toutefois, le 
17 octobre et la Nuit des sans-abri constituent l’un et 
l’autre une excellente façon de montrer publiquement 
son indignation par rapport aux multiples situations 
de pauvreté qui existent et qui persistent au Québec. 

Conférence de presse
Le Collecti f  t iendra une conférence de presse à 
Montréal le vendredi 17 octobre. Son porte-parole, 
Serge Petitclerc, et sa présidente, Joan Tremblay, seront 
entouréEs de représentantEs de la Coalition opposée à 
la tarification et à la privatisation des services publics, 
de la Coordination du Québec de la Marche mondiale 
des femmes, de Femmes Autochtones du Québec et de 
l’Alliance sociale. ChacunE abordera sous un angle par-
ticulier les liens qui unissent l‘austérité, les inégalités 
et la pauvreté, histoire d’ancrer la Journée internatio-
nale pour l’élimination de la pauvreté dans l’actualité 
politique québécoise. … suite en page 2.

Journée internationale pour l’élimination de la pauvreté

« Réfléchir, décider et agir 
ensemble contre la misère »Les nouvelles courent

Autour de la MPC

Initiée à Paris en 1987 par le mouvement ATD Quart monde, et reconnue par l’UNESCO 
depuis 1992, la Journée internationale pour l’élimination de la pauvreté rappelle tous les 
17 octobre que la pauvreté est un déni des droits humains. Pour en apprendre davantage 
sur cette Journée et ses origine : http://refuserlamisere.org/rubrique/26

Au cours des ans, la Mesure du panier 
de consommation (MPC) est devenue 
un repère incontournable au Québec 
pour suivre les situations de pauvreté du 
point de vue de la couverture des besoins
de base.

Comment aborder cette mesure pour 
l’action citoyenne ? Comment la situer par 
rapport à différents seuils et repères sur 
le revenu et le faible revenu ?

Pour répondre à ces questions et à 
d’autres, le Collectif a élaboré une série de 
documents au cours du printemps et de 
l’été 2014. Elle comporte une documen-
tation technique de même que des outils 
d’animation pour aborder et explorer 
plus librement des questions de vécu et 
de perception autour de la couverture des 
besoins de base, du revenu des personnes 
et de leurs repères. Ces outils peuvent 
être utilisés ensemble ou séparément. Ils 
peuvent rejoindre à la fois des préoccu-
pations de sensibilisation, d’information 
(tant de base que plus pointue) et d’argu-
mentation. 

Vous trouverez tous ces documents à
l’adresse suivante :
http://www.pauvrete.qc.ca/?-Autour-de-
la-Mesure-du-panier-de-

http://www.pauvrete.qc.ca/?-Autour-de-la-Mesure-du-panier-de-
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suite de la page 1…

La déclaration commune
Plusieurs régions du Québec se mobilisent et saisissent ce moment pour attirer l’attention de la population et des médias sur les enjeux entourant 
la pauvreté. À cet égard, le Collectif propose, depuis quelques années, un moyen simple de porter à l’échelle du Québec un message commun. 
Cela consiste à lire une déclaration – que vous trouverez ci-dessous – devant les gens rassemblés pour souligner la journée du 17 octobre et les 
médias venus couvrir le rassemblement. À côté de chacun des paragraphes de la déclaration se trouve, dans une bulle, une réflexion ou une 
boutade ayant été dite par une personne vivant en situation de pauvreté, dans ses propres mots. Il est important de les lire, pour faire entendre
l’intelligence des personnes qui vivent la pauvreté au quotidien. 

Plein d'activités
Des activités sont organisées aux quatre coins du Québec. Vous êtes invitéEs à communiquer avec le collectif, le regroupement ou le groupe de 
lutte à la pauvreté de votre région pour savoir s’il y en a une de prévue par chez vous. Vous pouvez également consulter ce site animé par ATD 
Quart Monde : http://refuserlamisere.org/oct17/2014/all-countries.

La pauvreté est une violation des droits humains – éliminons-la !

Nuit des sans-abri

37 villes participent à la 25e édition !
La Nuit des sans-abri est un mouvement de solidarité qui vise à sensibiliser la population du Québec à la réalité des
personnes sans-abri. Chaque troisième vendredi d’octobre, la Nuit s’organise autour d’une vigile de solidarité nocturne et d’un brasero 
(c’est-à-dire un contenant de métal dans lequel on fait un feu). La Nuit est ponctuée d’animations de toutes sortes (musique, poésie, repas, 
etc.) et, dans certaines villes, elle se termine au petit matin par le « Déjeuner des braves ». 

Cette vigile annuelle, qui en est à sa 25e édition, réunit des citoyenNEs de toutes conditions, des organismes locaux, des représentantEs 
politiques, des artistes et surtout des centaines de jeunes qui vivent cette situation et se regroupent pour agir ensemble. Les activités liées 
à la Nuit des sans-abri se dérouleront cette année dans 37 villes – un record de participation !

Pour plus d’information ou pour savoir quelle forme prend l’événement dans votre ville :
http://nuitdessansabri.com/la-nuit-pres-de-chez-vous/ 

Déclaration commune

Aujourd’hui, 17 octobre 2014, nous nous 
rassemblons, nous dénonçons et nous accusons !

1) Aujourd’hui, 17 octobre 2014, dans plusieurs coins du monde 
on souligne la Journée internationale pour l’élimination de la pau-
vreté. Et un peu partout au Québec, nous nous rassemblons, indi-
gnéEs du fait que 842 000 Québécoises et Québécois ne couvrent pas 
leurs besoins de base. Aujourd’hui, nous nous rassemblons pour 
répéter encore une fois que la pauvreté est un déni des droits humains.
Nous dénonçons haut et fort que des gens voient leurs droits et leur dignité 
bafoués. Aujourd’hui, au nom d’une personne sur dix, nous accusons l’injus-
tice de régner.

La personne pauvre n’est
pas en acier inoxydable. 

La pauvreté fait rouiller la vie. 

(Comité AVEC, 8 octobre 2014)
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2) Aujourd’hui, 17 octobre 2014, on nous casse les oreilles comme 
quoi la meilleure façon de sortir de la pauvreté, c’est d’avoir un emploi. 
Aujourd’hui, nous nous rassemblons pour montrer encore une fois le carac-
tère trompeur de cet argument. Car, même à 40 h par semaine, le salaire 
minimum condamne à la pauvreté. Aujourd’hui, nous dénonçons haut et 
fort que des travailleuses et des travailleurs n’arrivent pas à joindre les deux 
bouts. Aujourd’hui, nous accusons l’insuffisance du salaire minimum.

3) Aujourd’hui, 17 octobre 2014, les 100 PDG les mieux payés au 
Canada ont en moyenne gagné chacun plus de 6,4 millions de dollars 
depuis le 1er janvier dernier. C’est 372 fois le revenu gagné au cours de la 
même période par une personne travaillant à temps plein au salaire mini-
mum ; et presque mille fois celui d’une personne assistée sociale dite sans 
contraintes à l’emploi. Aujourd’hui, nous nous rassemblons pour répéter 
encore une fois que les inégalités de revenus ont des conséquences graves. 
Aujourd’hui nous dénonçons haut et fort qu’au Québec, on peut compter 
jusqu’à 11 ans d’écart entre l’espérance de vie des plus riches et celle des 
plus pauvres. Aujourd’hui, nous accusons les inégalités d’être mortelles.

4) Aujourd’hui, 17 octobre 2014, on nous casse les oreilles comme 
quoi les personnes en situation de pauvreté sont les seules responsables 
de leur sort. Aujourd’hui, nous nous rassemblons pour expliquer encore 
une fois que personne ne fait le choix d’être pauvre. Aujourd’hui, nous 
dénonçons haut et fort le préjugé qui dit que la pauvreté est un problème 
individuel, alors que c’est un problème collectif. Aujourd’hui, nous accusons 
le manque de volonté politique dans la lutte à la pauvreté. 

5) Aujourd’hui, 17 octobre 2014, on nous casse les oreilles comme 
quoi l’État n’a plus les moyens de fournir des services publics de qualité. 
Aujourd’hui, nous nous rassemblons pour dire encore une fois que les 
services publics sont une richesse non seulement pour les plus pauvres, 
mais pour l’ensemble de la société. Aujourd’hui, nous dénonçons haut et 
fort que les services publics soient visés par les mesures d’austérité du 
gouvernement du Québec. Aujourd’hui, nous accusons le gouvernement 
de démanteler nos services publics.  

Tu te sens colonne.
Colonne de chiffres tout le temps. 

(Comité AVEC, 18 avril 2002)

Aux pauvres, ce qu’on donne,
c’est de la solidarité.

Aux riches, c’est de l’argent. 

(Comité AVEC, 30 octobre 2013)

Les préjugés envers les person-
nes pauvres, c’est un moyen 

commode d’éviter d’avoir à faire 
face à une situation qui engage 
notre responsabilité collective.

(Comité AVEC, 8 octobre 2014)

Tsé, avant, quand t’étais pauvre, tu 
pouvais aller t’acheter un pain pis 

du beurre de peanut ou du baloney, 
mais là, c’pu vrai. Même te faire une 
toast, au prix que ça coûte de faire 

marcher le toaster, tu y penses avant.
(Inconnue rencontrée à un arrêtd’auto-

bus de Québec, 10 septembre 2012)
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Aujourd’hui, 17 octobre 2014, nous nous rassemblons, nous dénonçons et nous accusons !

❍ Nous accusons l’injustice de régner. 

❍  Nous accusons l’insuffisance du salaire minimum.

❍ Nous accusons les inégalités d’être mortelles.

❍  Nous accusons le manque de volonté politique dans la lutte à la pauvreté. 

❍  Nous accusons le gouvernement de démanteler nos services publics.

AUJOURD’HUI, 17 OCTOBRE 2014, NOUS NOUS RASSEMBLONS, NOMBREUX ET NOMBREUSES, POUR RÉPÉTER ENCORE UNE 
FOIS QUE NOUS SOUHAITONS VIVRE DANS UN QUÉBEC SANS PAUVRETÉ, ÉGALITAIRE ET RICHE DE TOUT SON MONDE !

QUÉBEC, le 3 octobre 2014 – Le Collectif pour un Québec sans pauvreté est furieux d’apprendre que le gouverne-
ment du Québec envisage de s’attaquer à nouveau au revenu des personnes assistées sociales. D’autant plus que ces 
rumeurs s’ajoutent à des décisions très critiquables prises par le ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale dans
le courant de l’été.

Le Collectif, qui regroupe 35 organisations nationales québécoises et une douzaine de collectifs régionaux, considère indéfendable l’idée de puiser 
une partie des fonds nécessaires à l’atteinte de l’équilibre budgétaire à même le revenu des plus pauvres. « Comment peut-on imaginer sérieu-
sement régler les problèmes financiers de l’État sur le dos de ceux et celles qui déjà n’en ont pas assez pour vivre ? On parle ici de personnes qui 
ne couvrent même pas leurs besoins de base ! Le ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale devrait relire la Charte des droits et libertés de 
la personne. N’est-il pas l’un des principaux responsables de la réalisation du droit de toutes et tous à un niveau de vie décent ? », de s’interroger 
Serge Petitclerc, porte-parole du Collectif.

Par ailleurs, le Collectif constate plusieurs incohérences entre le discours du gouvernement et les décisions ministérielles touchant le retour en 
emploi des personnes assistées sociales. « Le gouvernement répète que l’emploi est la voie privilégiée pour sortir de la pauvreté, alors pourquoi 
sabre-t-il dans les mesures d’aide à l’emploi ? C’est absurde ! », de poursuivre M. Petitclerc. D’ailleurs, le Collectif est d’avis que l’abolition du
Supplément de retour au travail en juillet dernier était une erreur, tout comme les coupes récurrentes dans les Centres locaux d’emploi. 

Dans son empressement à atteindre l’équilibre budgétaire, le gouvernement du Québec s’obstine à n’envisager que des compressions dans les 
dépenses, alors qu’il aurait avantage à voir à l’augmentation de ses revenus. « Par exemple, le gouvernement pourrait augmenter l’impôt des banques 
et autres institutions financières, notamment en rétablissant la taxe sur le capital, ce qui permettrait d’obtenir trois fois plus d’argent annuelle-
ment que l’ensemble des coupes projetées au ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale pour l’année 2015-2016 », d’ajouter Serge Petitclerc.

Où nous mènera l’austérité ?
Coupes possibles à l’aide sociale 
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